
 
 

CONSEIL  MUNICIPAL 
 

Séance  du  28  MAI  2009 
 

 
 
 
1/ Intégration d’un agent d’entretien au service Education Jeunesse 
 
Le conseil municipal approuve la suppression d’un poste « d’agent des services techniques » à 
temps non complet de 114 h 23 et la création d’un emploi « d’agent d’entretien polyvalent » à 
temps non complet de 132 heures par mois, à compter du 1er juin 2009. 
 
 
 
2/ Adéquation emplois / cadres d’emplois 
 
Afin de remettre en adéquation les emplois avec les grades ou cadres d’emplois rattachés, le 
conseil municipal approuve, à compter du 1er juin 2009,  
La suppression de trois postes    « d’agent d’animation qualifiés » créés par délibérations n° 
3 du 28/11/2002, n° 5 du 26/02/2004 
La suppression d’un poste « d’adjoint d’animation » créé par délibération n° 7 du 
22 /07/2004 
La suppression d’un poste « d’agent de maîtrise qualifié » créé par délibération n° 7 du 
27/04/2006 
     et 
 
La création  de trois emplois d’ « animatrices centre de loisirs/garderie périscolaire »  
ouverts au cadre d’emplois des adjoints d’animation, 
La création d’un emploi « de responsable  centre de loisirs/garderie périscolaire »  ouvert au 
cadre d’emplois des adjoints d’animation et animateurs, 
La création d’un emploi « d’adjoint au responsable  de travaux espaces verts »  ouvert au 
cadre d’emplois des agents de maîtrise.    
 
 
 
3/ Aménagement touristique du site de la cascade de Chedde – acquisition de 
terrains 
 
Approbation de l’acquisition de terrain au lieu-dit « la Cascade » (section C n° 1381 – 1398 et 
1951)   à Chedde, auprès de Madame MICHOLLIN Françoise, pour un montant de 478 €. 
 
 
 
4/ Vente d’une partie de chemin désaffecté à Bay à M. et Mme Bernard Fivel, et 
vente de parcelles par ceux-ci à la commune 
 
Approbation du conseil municipal pour 
-  la vente de la parcelle n° 3355 de 130 m² à M. et Mme FIVEL, à l’euro symbolique ; 
- la cession par les époux FIVEL des parcelles n°  N 3353 et M 1637 et 1639 pour un total de 
66 m² ; 
- la constitution de servitudes au profit de la commune sur les parcelles ZA 95 et ZA 68. 



5/ Travaux sur réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et 
de réseaux de télécommunication – opération : jardin des Cimes  
 
Le SELEQ 74 envisage de réaliser, dans le cadre de son programme 2009, l’ensemble des 
travaux relatifs à l’opération « jardin des cimes » 
Le conseil municipal : 
- approuve le plan de financement et sa répartition financière : 

o d’un montant global estimé à   231 068,00 € TTC 
o avec une quote-part communale de 127 205,00 € TTC 
o et des frais généraux s’élevant à      6 932,00 € TTC 

 
- s’engage à verser au Syndicat d’Electricité, des Energies et d’Equipement de la Haute-
Savoie (SELEQ 74) 80 % du montant des frais généraux (3 % du montant TTC des travaux 
et des honoraires divers), soit 5 546,00 euros qui feront l’objet d’un règlement sous forme de 
fonds propres lors de l’émission du document commandant à l’entreprise le démarrage des 
travaux. Le solde sera régularisé lors de l’émission du décompte final de l’opération. 
 
- S’engage à verser au Syndicat d’Electricité, des Énergies et d’Équipement de la Haute-
Savoie (SELEQ 74) sous forme de fonds propres la participation hors frais généraux 
restant à charge de la Commune. Le règlement de cette participation interviendra lors de 
l’émission du document commandant à l’entreprise le démarrage des travaux à concurrence 
de 80 % du montant prévisionnel, soit  101 764,00 euros. Le solde sera régularisé lors du 
décompte définitif. 
 
 
 
6/ Travaux sur réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et 
de réseaux de télécommunication – opération : rue de la Pérouse 
 
Le SELEQ 74 envisage de réaliser, dans le cadre de son programme 2009, l’ensemble des 
travaux relatifs à l’opération « rue de la Pérouse » 
 
Le conseil municipal : 
- approuve le plan de financement et sa répartition financière : 

o d’un montant global estimé à  177 670,00 € TTC 
o avec une quote-part communale de 101 268,00 € TTC 
o et des frais généraux s’élevant à  5 331,00     € TTC 

 
- s’engage à verser au Syndicat d’électricité, des Énergies et d’Équipement de la Haute-
Savoie (SELEQ 74) 80 % du montant des frais généraux (3 % du montant TTC des travaux 
et des honoraires divers), soit 4 265,00 euros qui feront l’objet d’un règlement sous forme de 
fonds propres lors de l’émission du document commandant à l’entreprise le démarrage des 
travaux. Le solde sera régularisé lors de l’émission du décompte final de l’opération. 
 
- s’engage à verser au Syndicat d’Electricité, des Énergies et d’Équipement de la Haute-
Savoie (SELEQ 74) sous forme de fonds propres la participation hors frais généraux restant à 
charge de la Commune. Le règlement de cette participation interviendra lors de l’émission du 
document commandant à l’entreprise le démarrage des travaux à concurrence de 80 % du 
montant prévisionnel, soit  81 014,00 euros. Le solde sera régularisé lors du décompte 
définitif. 
 
 
 
 



7/ Travaux sur réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public et 
de réseaux de télécommunication – opération : allée des Etudiants 
 
Le SELEQ 74 envisage de réaliser, dans le cadre de son programme 2009, l’ensemble des 
travaux relatifs à l’opération « allée des Etudiants ».  
 
- approuve le plan de financement et sa répartition financière : 

o d’un montant global estimé à  69 903,00 € TTC 
o avec une quote-part communale de 39 779,00 € TTC 
o et des frais généraux s’élevant à  2 097,00   € TTC 

 
- s’engage à verser au Syndicat d’électricité, des Énergies et d’Équipement de la Haute-
Savoie (SELEQ 74) 80 % du montant des frais généraux (3 % du montant TTC des travaux 
et des honoraires divers), soit 1 678,00 euros qui feront l’objet d’un règlement sous forme de 
fonds propres lors de l’émission du document commandant à l’entreprise le démarrage des 
travaux. Le solde sera régularisé lors de l’émission du décompte final de l’opération. 
 
- s’engage à verser au Syndicat d’Electricité, des Énergies et d’Équipement de la Haute-
Savoie (SELEQ 74) sous forme de fonds propres la participation hors frais généraux 
restant à charge de la Commune. Le règlement de cette participation interviendra lors de 
l’émission du document commandant à l’entreprise le démarrage des travaux à concurrence 
de 80 % du montant prévisionnel, soit  31 823,00 euros. Le solde sera régularisé lors du 
décompte définitif. 
 
 
 
8/ PACT dotation 2009 (Programme d’Aménagement concerté du Territoire) – 
demande de subvention auprès du Conseil Général de Haute-Savoie 
 
Dans le cadre des aides aux communes, le Conseil Général a mis en place les Programmes 
d’Aménagement Concerté du Territoire (PACT) et institué une dotation par canton. 
Les opérations désignées font partie des opérations subventionnables pour l’année 2009. 
 
Le conseil municipal approuve le programme de travaux suivant : 
 

Nature de l’opération Dépense € HT 
Taux de 

subvention 
Subvention 

départementale 

Réparation du Pont de la Voutrière 
et protection des berges du Nant 
Gibloux 

72 000 20 % 14 400 € 

Réfection du gymnase des Fiz 130 000 20 % 26 000 € 

Equipements publics – Mise en 
conformité handicapés 

20 000 50 % 10 000 € 

Réfection de l’école du Plateau 
d’Assy (toiture et divers) 120 000 20 % 24 000 € 

 
 
 
9/ Nouveau règlement général des cimetières de la Ville de Passy  
 
Approbation du nouveau règlement général des cimetières de la ville de Passy, à compter du 
1er juin 2009. 
 
 



COMMUNICATIONS 
Décisions du Maire    
 

25/09 Contrat de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la rue de l’Eglise au Plateau d’Assy  
 Un appel public à la concurrence est paru dans le Dauphiné Libéré, lancé dans le cadre d’une 

procédure adpatée. 
Le Bureau d’études INFRAROUTE 74300 Cluses a été retenu pour exécuter les missions 
suivantes : AVP, PRO, ACT, DET, AOR. 
Le montant du contrat de maîtrise d’œuvre s’élève à 31 200 € H.T.  
(soit un taux de 3,47 % sur un montant prévisionnel des travaux de 900 000 € H.T. : 600 000 
€ H.T. pour la tranche ferme et 300 000 € H.T. pour la tranche conditionnelle). 

28/09 Fourniture d’un fourgon neuf – 3 places 
 Un avis d’appel public à la concurrence est paru le 3 mars 2009 dans le BOAMP, dans le cadre 

d’un marché à procédure adpatée. 
La présente décision annule et remplace la décision n° 22/09 du 26 mars 2009. 
L’offre du garage H2S RENAULT de Sallanches a été retenue pour un montant de 18 211,00 € 
H.T. option 1, option 2, carte grise comprise.     

29/09 Création de régie de recette « hommage au sculpteur Albert Féraud » (abroge la décision 
n° 27/09) 

 Une régie de recette est créée afin de pouvoir encaisser les produits provenant de l’exposition 
« Hommage au sculpteur Albert Féraud ». 
Pour des raisons géographiques la ville de Passy délègue la régie à l’Office du Tourisme, par 
l’intermédiaire duquel se fera l’encaissement des recettes. 
 

30/09 Convention de location d’un garage à Fun Car Club de Passy  
 Mise à disposition d’un garage collectif – allée des Myosotis à Passy - au Fun Car Club de Passy, 

représenté par son président Monsieur Jean-Pierre Perrin. 
Loyer mensuel : 34,30 € pour l’année 2009. 
Durée de la convention : une année avec effet au 1er janvier 2009 
 

31/09 Changement de revêtement de sol sportif au gymnase des Fiz 
 Un avis d’appel public à la concurrence est paru le 6 mars 2009 dans le journal « BOAMP » 

dans le cadre d’une procédure adaptée. 
 L’entreprise « Envirosport Entreprises SAS » 80094 Amiens a été retenue pour un montant 
de 66 243,28 € H.T. 
 

32/09 Contrat de maîtrise d’œuvre pour la création des giratoires « Quechua » et « 3000°c » 
sur la Commune de Passy 

 Un appel public à la concurrence paru dans le Dauphiné Libéré du 6 avril 2009 a été lancé dans 
le cadre d’une procédure adaptée. 
Le Bureau d’études Infraroute 74300 Cluses a été retenu pour exécuter les missions 
suivantes : AVP, PRO, ACT, DET, AOR. 
Le montant du contrat de maîtrise d’œuvre s’élève à 50 620 € H.T.  
(soit un taux de 2,78 % sur un montant prévisionnel des travaux de 1 820 000 € H.T. : 920 000 
€ H.T. pour la tranche ferme et 900.000 € H.T. pour les tranches conditionnelles 1 et 2). 
 

33/09 Assurance exposition Féraud été 2009 
 Suite à l’offre établie par AXA Assurances, Cabinet Vignand, un contrat couvrant les risques 

liés à l’exposition d’œuvres d’art a été conclu, dans le cadre de l’exposition Féraud. 
Durée du contrat : du 22 avril au 30 septembre 2009. 
  

36/09 Avenant au contrat de location de locaux au SIVOM Pasy du Mont-Blanc 
 Le contrat de location est prolongé pour la période du 1er janvier au 30 avril 2009. Il est 

consenti et accepté moyennant un loyer de 6 667 €uros (soit 4/12 du dernier loyer fixé au 
contrat initial). 
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